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INSTITUT DES PARCS NNrIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

328eme seance 

Lundi, 22 decembre 1958, a 15 heures. 

PROCES-VERBAL 
c::============ 

'--" PRESENTS 

MlVl. V. VAN STRAELEN President 
R.GUYAUX Representant Ie Delegue du Ministre 

du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi 
A. B:I£CQUET 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a Ia seance 

M. 	 G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MlVi. 	 lvI. MAQUET Vice-President 

A.DUBOIS 

W.ROBYNS 

E.STOFFELS 

E.VM~ CAMPENHOUT Membres 


La seance est ouverte sous Ia presidence de lV~. V. VAN STRAELEN, President. 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES ANTERIEURES. 

Les Proces-Verbaux des 326eme et 327eme seances, tenues respectivement
Ies 22 novembre et 20 decembre 1958, sont approuves. 

DECISION N° 4.159.- PERSONNEL DtAFRIQUE - DEMISSION. 

La demission, en date du 31 janvier 1959, de M. A. 
PONCELET, Chef de Poste a Mutsora, presentee Ie 31 
octobre 1958, est acceptee. 

-_ ... ........... 
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DECISION N° 4.160.- PERSONNEL METROPOLITAIN.-
Les conditions du cadre organique du personnel m~tropo
litain de l'Institut, ainsi que les dispositions minis
terielles en matiere de nomination, ne permettent pas 
de donner suite a la demande d'avancement introduite 
par M. P.POSKIN, redacteur-bibliographe. 

DECISION N° 4.161.- COlvlPTABILITE -TRluTlJSFERTS D'IMPUTATIONS. 

Les habituels transferts d'imputations budgetaires 
seront exaillines ulterieurement, lorsque la situation 
aura pu ~tre determinee avec exactitude apres la re
ception des comptabilites des stations d'Afrique arr~
tees au 31 decembre 1958. 

PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1959. 

Revenant sur les previsions budgetaires pour l'exercice 1959, approuvees 
par la decision nO 4.159 (327eme seance - 20 decembre 1958), M. Ch.VANDER 
ELST souligne la disproportion presentee par ces previsions en .oe qui con
cerne les depenses de surveillance et les autres depenses prevues. II con
sidere notamment fort ~leves les frais entraines par la preparation des 
collections scientifiques dont finalement d'autres institutions b~neficie~. 
II se demande si l'on ne pourrait obtenir l'intervention des musees aux
quels les collections sont attribuees. A ce propos il est fait remarquer 
que, jusqu'a present, l'Institut royal des Sciences naturelles de Belgique 
a donne une assistance materielle non negligeable. 

Les depenses prevues, au budget ordinaire, pour les constructions, grevent
incontestablement ce budget d' une part dont l' emploi serai t plus opportune-· 
ment consacre a la surveillance. Cet etat de choses durera tant que des 
cr~dits extraordinaires ne seront pas obtenus pour achever Ie programme
des constructions necessaires. 

DECISION N° 4.162.- ETUDE DES GORILLES AU PARC NATIONAL ALBERT. 
---.~.~~--~~~~~;~~~~~~~~~~~~ 

Divers facteurs, dont notamment la situation politique , 
l'insuffisance du personnel blanc et la situation bud
getaite, incitent a ne pas encourager le projet d'etu
de des gorilles de montagne envisage par M. H. J. COOLID·· 
GE, ancien membre de la CommisSion, dans Ie secteur du 
Mikeno. . 

11 lui sera propos e d'orienter le programme qu'il a 
prepare vers les peuplements de gorilles du mont Kahu
zit 



-3

DECISION N° 4.163.- ETUDE DES GORILLES. 

Pour les m@mes raisons que celles reprises a la deci
sion precedente, il sera repondu a la demande emanant 
du Dr. P.A.ZAHL, Senior Staff, Natural Sciences, de la 
National Geographic Society de Washington, et intro
duite en vue d'observer et de photographier les goril 
les au Parc National Albert, en lui conseillant de pro -· 
ceder a ces observations au mont Kahuzi et de s'adres
ser a la Fondation Internationale Scientifique qui
possede des documents photographiques sur Ie sujet 
qu'i1 souhai te pLlblier dans le National Geographic 
Magazine. 

DECISION N° 4.164.- NAVIGATION TOURISTIQUE SUR LE LAC EDOUARD. 

L'Institut a ete saisi du voeu emis par le Conseil 
Superieur du Tourisme de voir autoriser la navigation
touristique sur le lac Edouard, par ana10gie a ce qui 
est pratique au Queen Elizabeth National Park, sur la 
rive ugandaise du lac. 

11 	sera repondu que cette question est a l'etude. 

DECISION N° 4.165.- DOCUlVIENTATION ICONOGRAPHIQUE DE L'INSTITUT - DEMANDES 
DE REPRODUCTION. 

Moyennant les conditions habituelles, l'autorisation 
de reproduire des documents iconographiques de l'Ins~ 
titut est accordee : 

1 0 	 aux VALLARDI EDIZIONI _PERIODICHE de Milan, pour illus~ 
trer une encyclopedie sur les animaux. 

2 0 a M. M.TINEL, Journaliste a Bruxelles, afin d'illustra: 
~n ouvrage sur les animaux du Parc National ;~bert. 
Toutefois, M. TINEL sera prealablement convoque afin 
d' @tre assure que son travail 'est conforme aux vues 
de l' Institut. 

EX.AJviEN DES RAPPORTS D' ACTIVITE. 

Les rapports d'activite relatifs au mois d'octobre 1958 sont examines. 
Cet examen entraine la communication d' l.:tn extrai t du rapJ?ort du Conserva
teur-adjoint en charge des secteurs Sud du Parc National Albert sur 1a 
situation dans le secteur ruandais durant Ie miliis de novembre 1958. 

Etant donne l'importance de cette information, il est decide de la consi
gner dans Ie present Proces-Verbal : 
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Situation actuelle en secteur ruandais 

Aucune amelioration depuis le mois dernier. Tout au contraire, la situa
tion a m@me plut6t empire. 

En effet, d'apres les gardes~ le Mwami Rudahigwa, lors de son passage ce 
mois-ci dans la region et notalnment a Ruhengeri, aurai t declare aux indi
genes quIa present ils pouvaient et devaient aller partout dans le Pare 
au Ruanda car le Conservateur ns surveille plus celui-ci qulau Congo, mais 
qu'ils ne pouvaient pas depasser la frontiere et penetrer au Congo. 

Suite a ces declarations des pygmees auraient offert, a Ruhengeri, a Ruda~ 
higwa, pour Ie remercier, 3 pointes d'elephants abattus dans Ie Parco 

En zone IVlulera de nombreux troupeaux se trouvent toujours dans Ie Pare 
dans lequel des huttessont a nouveau construites en region de Synabaye. 

De m@me, la contrebande entre le Ruanda et l'Uganda ne cesse de se develop-
per, au vu et au su des autorites. 

Au Rwankeri les coupes de bambou sont toujours pratiquees le long de 
toute l1etendue des limites et Ie betail est partout entre Ndobn et Sussa. 
II demeure meme a present la nuit dans Ie Parc tandis que les eleveurs 
dorment dans des huttes qu'ils ont baties en bordure de celui-ci. 

Le 17, les watusis inopinement arrives avec leur betail au camp de Kashin
ga, se sont introduits de force dans les huttes des gardes et y ont passe 
la nuit. lIs ont declare aux gardes qu'ils etaient chez eux dans ces hut
tes. 

Au Taw_ira, Ie betail est egalement partout dans Ie Parc ou il se tient 
aussi durant la nuit, des huttes etant a nouveau construites dans celui
ci par les eleveurs. 

Enfin, il semble se confirmer, au IVlulera tout au moins, qu I une partie 
(ou la totalite) des ~errains retrocedes aux eleveurs par le Parc National 
Albert (retrocession non encore sanctionnee par Arrete Royal) sera trans
formee en champs de pyrethre. 

En effet, depuis Kagano et vers Tsharubindi, dans les terrains retrocedes, 
les travailleurs de 1\1 . ROPS et -ceux de la regie pyr@thre ont commence a 
abattre la vegetation. 

DECISION N° 4.166.- REMPLACEMEN1' D'UN VEHICULE. 

Le Conservateur du Parc National de l'Upemba sera 
informe que la situation budgetaire ne permet pas 
d'autoriser actuellement le remplacement, qu ' il a 
demande, de la camionnette en service a la station 
de Lusinga. 
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DECISION N° 4.167.- DEMANDE D'ASCENSION DU RUWENZORI. 

Sous les conditions habituelles M. H.BODSON,du Club 
Alpin BeIge et M. L.LOQUnrER, d' Elisabethville ,sont 
autorises a effectuer l'ascension des sommets du 
Ruwenzori au mois de fevrier 1959. Les gardes n'accom
pagneront pas les alpinistes au-dela du pied des gla
ciers. 

La seance est levee a 18 heures 30. 

LE PRESIDENT,LE SECRETAIRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 


dc~~' !iltt1-J!;;ij~ 
. -~~ 

_.H-:nE SAEGER. V. VAN STRAELEN. / 
" ." .. , ; 


